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PRINCIPES D’UN RÉACTEUR ET DES BARRIÈRES DE SURETÉ 
 

FONCTIONNEMENT 
 

Dans une centrale nucléaire, l’énergie libérée par un combustible sous forme de chaleur est 
transformée en énergie mécanique puis électrique. 
La chaleur provient de la fission des noyaux d’uranium dans le réacteur nucléaire. 
Le fonctionnement est basé sur trois circuits indépendants remplis d’eau qui opèrent les échanges 
thermiques en évitant toute dispersion radio active à l’extérieur. 
 
Le circuit primaire, pour extraire la chaleur produite par la réaction nucléaire 
Circuit fermé. 
Ce circuit se compose de la cuve du réacteur, des pompes qui assurent la circulation de l’eau et les  
générateurs de vapeur et d’un pressuriseur 
L’eau, chauffée au contact des éléments combustibles, transmet sa température à un deuxième circuit par 
l’intermédiaire d’un échangeur de chaleur : le générateur de vapeur.  
Refroidie, cette eau retourne dans le cœur et le circuit recommence. 
Le pressuriseur maintient 155 bars de pression dans le circuit primaire. 
Ainsi, l’eau  dépasse 300°C sans bouillir. 
 
Le circuit secondaire, pour produire la vapeur 
Circuit fermé. 
Dans le générateur de vapeur, l’eau du deuxième circuit se transforme en vapeur au contact des tubes, 
parcourus par l’eau très chaude du circuit primaire.  
Cette vapeur est envoyée dans la salle des machines. Elle fait tourner une turbine qui entraîne 
l’alternateur. A la sortie de la turbine, la vapeur se transforme en eau dans le condenseur, avant d’être 
renvoyée au générateur de vapeur. 
 
Le circuit de refroidissement, pour condenser la vapeur et évacuer la chaleur résiduelle 
Un troisième circuit d’eau froide sert à condenser la vapeur qui a travaillé dans la turbine. 
Cette eau provient de la Loire et est refroidie via une tour de refroidissement afin d’être restituée au 
milieu naturel à une température proche de la température initiale naturelle. 
 
Les tours aéroréfrigérantes sont destinées à refroidir l’eau qui a servi à condenser la vapeur du circuit 
secondaire. 
 

Principes de fonctionnement : 3 circuits indépendants 
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PRINCIPES D’UN RÉACTEUR ET DES BARRIÈRES DE SURETÉ 
 

LES BARRIERES DE SURETÉ 
 

Les barrières de sûreté successives, sont des obstacles à la dispersion des produits radioactifs.  
 
Trois barrières entourent les produits de fission contenus dans le cœur, pour garantir le confinement des 
produits radioactifs : 
 
- la gaine du combustible, 
- le circuit primaire, 
- l’enceinte de confinement (bâtiment réacteur). 
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PRINCIPES D’UN RÉACTEUR ET DES BARRIÈRES DE SURETÉ 
 

RISQUES INDUITS PAR L’INSTALLATION 
 

 
1/Les accidents de rupture de tubes de générateur de vapeur. 
 
Accident à cinétique rapide 
Rejets rapides mais aux conséquences plus réduites ; 
 
Descriptif 
La rupture d’un des tubes de générateur de vapeur, génère une fuite du circuit primaire vers le circuit 
secondaire.  
De l’eau contaminée du circuit primaire se mélange à l’eau du circuit secondaire dans le générateur de 
vapeur. Avec la fuite, la pression du circuit primaire baisse, ce qui déclenche l’arrêt automatique du 
réacteur. 
Cette baisse de pression met aussi en service automatiquement le circuit d’injection d’eau de sécurité. 
Cette eau injectée dans le cœur compense la fuite et maintient le refroidissement des gaines de 
combustibles. 
Avec la fuite, l’eau provenant du circuit primaire fait monter le niveau d’eau du générateur de vapeur. Les 
opérateurs ferment les vannes du générateur de vapeur pour éviter la contamination du reste du circuit 
secondaire. La montée du niveau d’eau du générateur de vapeur a pour conséquence 
l’augmentation de la pression dans celui-ci. 
Dans le cas le plus pénalisant, cette augmentation de pression, limitée par les soupapes de protection peut 
envoyer de la vapeur faiblement contaminée dans l’atmosphère.. 
 
Conséquences maximales  potentielles 
Une petite quantité d’eau primaire se mélange avec une grande quantité d’eau secondaire. De ce fait, le 
rejet rapide de vapeur faiblement contaminée a peu de  conséquences dans l’environnement.  
 
Dans ce cas, la deuxième barrière (circuit primaire) et la troisième barrière (enceinte de confinement) 
seraient traversées mais l’intégrité du combustible (première barrière) resterait intacte. 
 
Dans la plupart des cas, ce type d’accident ne conduirait pas à un rejet de produits radioactifs dans 
l’environnement. En effet, pour empêcher tout rejet, la pression du circuit primaire serait baissée afin de 
réduire rapidement le transfert du circuit primaire dans le circuit secondaire. La soupape reste fermée et il 
n’y a pas de rejet.  
 
Dispositions de protection de la population 
Dans l’hypothèse défavorable où le rejet n’aurait pas pu être évité, même si la radioactivité est très faible, 
des dispositions seraient engagées à titre préventif compte tenu de la rapidité de la survenue du rejet 
éventuel. Dans ces conditions, les effets sur l’environnement seraient limités d’après les connaissances 
actuelles des experts au périmètre des 2 km autour de l’installation. 
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2/ les brèches dans le circuit primaire.  
 
Accident cinétique lente  
Rejets aux conséquences  potentiellement importantes. 
 

La rupture du circuit primaire 
 
Descriptif 
La rupture du circuit primaire entraîne le déversement de l’eau du circuit primaire dans le bâtiment 
réacteur. Cette fuite provoque une baisse rapide de la pression du circuit primaire. 
 Ceci entraîne l’arrêt automatique du réacteur, l’isolement de l’enceinte, le démarrage automatique du 
circuit d’injection de sécurité afin de maintenir le refroidissement du combustible. 
Ainsi, si le dispositif de sécurité  fonctionne, les conséquences de ce type d’accident peuvent demeurer 
limitées. 
 
En revanche, si des défaillances supplémentaires surviennent au moment de la rupture du circuit primaire 
empêchant alors un apport d’eau destiné à refroidir le cœur du réacteur malgré les nombreux circuits 
d’appoint, le niveau d’eau dans la cuve peut progressivement descendre, la température de l’eau 
augmenter, le combustible ne plus être à bonne température. 
 
Ceci peut, dans un premier temps, se traduire par des ruptures du gainage qui enveloppe le combustible 
avec une libération des produits de fission contenus dans l’espace gaine / combustible. 
S’il n’y a toujours pas de moyens d’injecter de l’eau, l’élévation de température risque de conduire vers la 
fusion du coeur avec un relâchement important d’activité dans l’enceinte. 
A la fin de ce processus, une grande quantité de produits de fission serait libérée dans l’enceinte de 
confinement. 

 
 
Conséquences 
En cas d’accident de ce type, la quasi-totalité des produits radioactifs resteraient confinés à l’intérieur de 
l’enceinte. 
Une très faible fraction s’échapperait toutefois dans l’environnement car ’enceinte de confinement n’est 
pas parfaitement étanche du fait de l’élévation de pression à l’intérieur.  
Pour limiter cette augmentation de pression et la montée de température, le ystème d’aspersion est mis 
automatiquement en service. 
Dans le cas extrême où la pression à l’intérieur de l’enceinte viendrait à persister, un dispositif de 
dépressurisation, avec filtration et mesure de l’activité des produits sortants, peut être activé. 
 
Dispositions de protection de la population 
Ce type d’accident nécessite la mise en œuvre de mesures de protection de la population pour supprimer 
ou réduire leur exposition aux rejets radioactifs.  
Les niveaux d’intervention pour la mise à l’abri et à l’écoute des populations puis l’évacuation seraient 
atteints dans le périmètre de 10 km.  
Le niveau d’intervention pour l’administration d’iode stable s’effectuerait dans le périmètre de 
10 km 
 
 
 
 
 

Il est difficile d’estimer la cinétique type de ce genre d’accident car le début des premiers rejets 
dépend de la taille de la brèche sur le circuit primaire et du cumul des défaillances des circuits de 
sauvegarde, conduisant à la dégradation du combustible. 
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GENERALITÉS 
 
 

ROSE DES VENTS 
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CARTOGRAPHIE 
 

PLAN DES 5 KILOMÈTRES  
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CARTOGRAPHIE 
 

PLAN DES 10 KILOMÈTRES  
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CARTOGRAPHIE 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
DÉPARTEMENT DU CHER 

 
 

BELLEVILE SUR LOIRE 
 

Établissements scolaires et type 
 
Groupe scolaire 
Henri Foucher 

Rue Wittelsheim 02 48 72 64 33  

Restaurant 
scolaire 

Rue Wittelsheim 02 48 72 65 97  

 
152 
personnes 
dont 137 
élèves 

Établissements sanitaires  ou médico-sociaux 
 
Centre inter 
génération 

Résidence le Crot 
Fleuri 
20 22 rue de Beaumont 

02 48 54 74 74 
02 48 54 74 75 

 40 

Centre d’auto 
dialyse 

1 place J. Moulin 02 48 72 50 19 Fax 02 48 72 
36 68 

12 

Cabinet 
médical 

3 place J. Moulin 02 48 72 54 29  10 

Camping  
 
Camping 
municipal 

Rte des Coutures 02 48 72 39 49 
06 14 75 40 94 
06 21 27 24 40 

camping@bellevill
esurloire.fr 
 

140 places 

Entreprises 
 
Berry 
Dératisation 

ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 62 85   1 

Charpin P. 
chaudronnerie 
industrielle 

ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 15 18  5 

DI ZAZZO 
SAS 

ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 68 89   19 

DOISNE 
travaux publics 

ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 51 48  3 

Entreprise 
Galliot Mac 

ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 69 98  2 

CNPE  02 48 54 50 50   
Les 3 B station 
de lavage 

ZI rte de Sancerre 06 98 33 17 17   

Les 3B3 ZI rte de Sancerre 06 69 72 93 49  1 
Sarl 
LAV’CLEAN 

ZI rte de Sancerre 06 69 72 93 49  1 

Milan 
Paysages 

ZI des Grands 
Champs 

03 86 39 78 56  5 

RN SETE ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 67 00  16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ZONE 
2 KM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trajectoires Place Jean Moulin 02 48 72 60 02  15 

mailto:camping@bellevillesurloire.fr
mailto:camping@bellevillesurloire.fr
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Autre ERP 
 
Maison de 
Loire du Cher 

Rte de la Loire 02 48 72 57 32 Fax 02 48 72 
43 93 
maisondeloire18
@bellevillesurloi
re.fr 

151 

Centre 
aquatique 

Rue Wittelsheim 02 48 72 64 57 Fax 02 48 72 
43 36 

600 

Médiathèque 2 rte de Beaulieu 02 48 54 13 10 Fax 02 48 72 
64 07 

149 

Garderie 
périscolaire 

Les Loupiots 02 48 72 60 15  32 

Mairie salle 
des mariages 

Place Prudent 
Chollet 

02 48 78 20 50  90 

Église Place Prudent 
Chollet 

  200 

Salle des fêtes 14 rue de 
Beaumont 

02 48 72 66 22  550 

Centre médico-
social 

Place Prudent 
Chollet 

02 48 72 55 46 
02 48 72 58 65 

 19 

Agence postale Place Prudent 
Chollet  

02 48 72 60 00  19 

Terrain des 
Vaux 

6 route de la Loire 02 48 72 63 47  30 

Académie de 
musique 

6 route des 
Germains 

02 48 72 65 82  50 

Aquariophile 
club 

Place Jean Moulin 02 48 72 59 48  20 

Archives Place Jean Moulin 02 48 72 66 39  10 
Ateliers 
techniques 

ZI des Grands 
Champs 

02 48 72 56 15  20 

Serres 
municipales 

Impasse Choizeau 02 48 72 67 16  10 

Office de 
tourisme  

Route de Sancerre 02 48 42 54 96  10 

Halte nautique Route de Sancerre /  40 

 

Épicerie 
sociale 

Route des 
Germains 

02 48 72 19 84  59 

Entreprises 
 

ZONE 
5 KM 

Lamy 26 chemin des 
Mardelles 

02 48 72 51 97  2 

Établissements scolaires et type 
 
École primaire 6 route de Cosne 02 48 72 33 11  50 

personnes 
dont 48 
élèves 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

École 
maternelle 

34 route de Cosne 02 48 72 44 49  60 
personnes  
dont 56 
élèves 
 

mailto:maisondeloire18@bellevillesurloire.fr
mailto:maisondeloire18@bellevillesurloire.fr
mailto:maisondeloire18@bellevillesurloire.fr
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Établissements sanitaires ou médico-sociaux 
 
Maison de 
retraite 

9 rue de la Poste 02 48 72 32 50 fax 02 48 72 35 
18 
cadre.boulleret
@hopital-
sancerre.fr 

60 

Entreprises 
 
SA Bernard 
Frères 

44 route de Cosne 02 48 72 30 03  8 

EURL 
Billebault 

17 bis rte des 
Grands Prés 

06 76 70 63 66  3 

Coccimarket 
Codi France 

15 place des 
Tilleuls 

02 48 72 43 12  2 

SARL Fleurier 
Gérard 

64 route de Cosne 02 48 72 30 97  10 

SARL Forest 
Peloille 

10 route de 
Ménétréau 

02 48 72 31 52   18 

Garage Péron 
Forest 

8 route des 
Fouchards 

02 48 72 30 95  7 

Ponney Club 
Sort 

16 Sort 02 48 72 30 45  2 

Voyages 
Raimbault 

Les Denots 02 48 72 44 60   5 

Autre ERP 
 

    

Salle sportive 
et culturelle 

7 route de Cosne 02 48 72 38 07  de 2 à 150 

ZONE 
10 KM 

Foyer rural 2 route de Sainte 
Gemme 

02 48 72 42 22  de 0 à 220 

mailto:cadre.boulleret@hopital-sancerre.fr
mailto:cadre.boulleret@hopital-sancerre.fr
mailto:cadre.boulleret@hopital-sancerre.fr
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 
BOULLERET  

 

 
ZONE 
2 KM 

 

 

Néant 

 
ZONE 
5 KM 

 

 
Néant 

Établissements scolaires et type 
 
École primaire 6 route de Cosne 02 48 72 33 11  50 personnes 

dont 48 élèves 
École 
maternelle 

34 route de Cosne 02 48 72 44 49  60 personnes 
dont 56 élèves 

Établissement sanitaire ou médico-social 
 
Maison de 
retraite 

9 rue de la poste 02 48 72 35 18  Cadre.boulleret
@hopital-
sancerre.fr 

60 

Entreprises 
 
SA Bernard 
Frères 

44 route de Cosne 02 48 72 30 03  8 

EURL 
Billebault 

17 bis rte des Grands 
Prés 

06 76 70 63 66  3 

Coccimarket 
Codi France 

15 place des Tilleuls 02 48 72 43 12  2 

SARL Fleurier 
Gérard 

64 rte de Cosne 02 48 72 30 97  10 

SARL Forest 
Peloille 

10 rte de Ménétréau 02 48 72 31 52  18 

Garage Péron 
Forest 

8 route des Fouchards 02 48 72 30 95  7 

Ponney Club 
Sort 

16 Sort 02 48 72 30 45  2 

 
 
 
 
 
 
 
 

ZONE 
10 

KM 
 

Voyage 
Raimbault 
 

Les Denots 02 48 72 44 60   5 

mailto:Cadre.boulleret@hopital-sancerre.fr
mailto:Cadre.boulleret@hopital-sancerre.fr
mailto:Cadre.boulleret@hopital-sancerre.fr
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 

LÉRÉ 
 

ZONE 2 
KM 
 

 
Néant 

Établissements scolaires et type 
 
École C. Boistard  
+ garderie 

12 rue du 16 juin 
1940 

02 48 72 50 20  80 personnes dont 74 
élèves 

École C. Boistard 
 

7 rue du Bethelon 02 48 72 60 62   66 personnes dont 60 
élèves 

Entreprises 
 
Ponticelli 5 ZAC du champ de 

la Berne 
09 77 76 80 53  5 

Bailly 
constructions 

2 ZAC du champ de 
la Berne 

02 48 72 12 93  10 

Autre ERP 
 
Salle des fêtes, 
gymnase 

9 et 11 rue du 
Berthelon 

02 48 72 62 83  465 

Club house tennis 2 rue du Berthelon   30 
Vestiaire stade 3 rue de Wittelshein   40 
Local associatif 3 le port du canal   50 

 
 
 
 
 
 
 
 
ZONE 5 
KM 

Local associatif 1 rue du Crot Pigeon 02 48 72 45 08  50 
Entreprises 
 

    

Babillon 1 ZA de la Perte Lie 02 48 72 15 74  10 

 
ZONE 10 
KM 

SMPL 3 ZA de la Perte Lie 02 48 72 62 43  15 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 

SANTRANGES 
 

 
ZONE 2 

KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 5 

KM 
 

 
Néant 

Entreprises 
 

Bistrot des Étangs Place Saint Posen 02 48 54 65 93  de 1 à 
3 

Taxi des Tuileries et 
DSA taxi 

Santrangeois 

Rue Henri Blanchet 02 48 72 59 23  2 

Marco Motoculture Rue Henri Blanchet 02 48 72 88 51  1 
S.A Corcelle Le Guédon 02 48 72 63 60  de 8 à 

10 
Groupe Methivier Le Grand Pré 02 48 72 51 90  5 
Ent Bardy Sylvain La Grande Tuilerie 02 48 72 63 43  5 

Pépinière Mellot G. Route de Vailly 02 48 72 63 19  de 8 à 
10 

SARL Bertrand Les Buissons 02 48 72 63 06  5 
Batardy Le Vernet 02 48 54 01 05  1 

     
Autre ERP 

 
    

Salle de la mairie Place du Souvenir 
Français 

02 48 72 63 02  50 

 
 
 
 
 
 
 
 

ZONE 10 
KM 

 

Foyer socio-culturel Place du Souvenir 
Français 

02 48 72 55 67  95 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 

SAVIGNY EN SANCERRE 
 

 
ZONE 
2KM 

 

Néant 

 
ZONE 5 

KM 
 

 
Néant 

Établissements scolaires et type 
 

École élémentaire 4 rue de la Mairie 02 48 72 13 18  65 personnes 
dont 60 
élèves 

École maternelle 16 pl. du Champ de 
Foire 

02 48 72 10 37  46 personnes 
dont 40 
élèves 

Entreprise 
 

SA Bailly 11 rue du Val de 
Loire 

02 48 72 12 93  20 

Autre ERP 
 

Salle polyvalente Rue du Stade 02 48 72 12 39  100 
Mairie 2 rue de la Mairie 02 48 78 50 90  50 

Dojo/foot 12/13 rue  Clair aux 
Saints 

02 48 72 14 16  50 

 
 
 
 
 
 
 
 

ZONE 10 
KM 

 

École 
maternelle/garderie 

16 pl. du Champ de 
Foire 

02 48 72 10 37  100 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 
 

SURY PRÉS LÉRÉ 
 

 
ZONE 2 
KM 
 

 
Néant 

Entreprises 
 
Bonnisseau 29 rte de Belleville 02 48 72 53 96  5 
Danne Route de Belleville 02 48 72 61 92  2 
Corporon Route de Belleville 02 48 54 65 15  4 
Bar 
restaurant 
chez Fred 

6 route de Léré 02 48 72 79 46  6 

Autre ERP  
 
Salle des 
fêtes 

Route de Savigny 02 48 72 58 63   

Médiathèque Route de Savigny 02 48 72 64 16   
Mairie La Motte 02 48 72 60 44   

 
 
 
 
 
ZONE 5 
KM 

Église Rue de l’ Église    
 
ZONE 10 
KM 
 

 
Néant 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 
 

BATILLY EN PUISAYE 
 

 
ZONE 2KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 5 KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 10 KM 
 

Néant 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 

BEAULIEU SUR LOIRE 
 

 
ZONE 2 
KM  
 

 
Néant 

Entreprises 
 
Decherf   02 38 35 81 47   
Manufacture de 
SANTRANGES 

 02 38 35 88 50   

Chez Tintin  02 38 35 81 13 
06 15 30 90 01 

  

Le Lutetia  02 38 31 69 41   

 
 
 
 
 
 
ZONE 5 
KM 
 
 

Salle de restaurant 
Maimbray 

 /   

 Autres ERP 
 

 Centre Equestre des 
Rousseaux-Mme 
COTTIN 

Gîte des Crottets 
(Gîtes ruraux) 

/   

ZONE 10 
KM 

Art et Floritude  02 38 35 88 25   

 Atelier de Beaulieu 
SAS 

 02 38 35 84 35   

 CRUVEILLER 
Sébastien 

 06 09 95 54 24   

 Comi Services  02 38 35 85 41 
06 09 31 90 13 

  

 LAFONTAINE 
Jérome 

 02 38 35 89 60   

 VDLS Val de Loire 
Services 

 02 48 72 53 81   

 Auberge de La Tour  02 38 35 89 70   
 Hôtel –Bar-Resto  Place d’Arrmes 02 38 35 81 91   
 LE DOMAINE DES 

MEDARDS 
 02 38 35 89 51   

 
 

Autres ERP 
 

 Salle des Fêtes     
 Eglise     
 Salle Polyvalente 

(Assoc ALB) 
    

 Mairie     
 Maison Maret (Pôle 

Socio-Culturel) 
    

 Supérette     
 Cave de produits 

régionaux 
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 Office de tourisme     
 Association syndicale 

des propriétaires et 
chasseurs 

    

 Le bateau à passagers 
« Le Beaulieu » 

    

 Bibliothèque et Logts 
sociaux 

    

 La Poste     
 Salle St-Etienne     
 Garderie péri-scolaire 

et centre de loisirs 
    

 Crédit Agricole     
 Gîte de l’Etang     
 Gîte du Puits d’Havenat     
 Gîte des Ferriers     
 Gîte d’Assay     
 Campings 
 Camping touristique du 

Canal (37 
emplacement) 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 
BONNY SUR LOIRE 

 
 
Zone 2 
KM 

Néant 

ZONE 5 
KM 

Établissements scolaires et type 
 

 Ecole maternelle Avenue de la 
Gare 

02 38 31 61 50  82 personnes 

 Ecole des petits Avenue de la 
Gare 

02 38 31 63 57  76 personnes 

 Ecole des grands Rue de Bicêtre 02 38 31 60 58  78 personnes 
 Restaurant scolaire    78 personnes 
 Établissements médico-sociaux 

 
 Résidence pour pers. 

Agées « Les Jardins 
de la Loire » 

Rte Nat 7  02 38 31 57 92  157 
personnes 

 Maison de santé 
pluridisciplinaire 

27  
grande rue 

  9 personnes 

  
Pharmacie 

9 place Beaupin 
Lagier 

02 38 31 62 31  7 personnes 

 Clinique vétérinaire 
LUCAS-LAIZEAU 

ZA LA 
CHAMPAGNE 

02 38 31 70 00  8 personnes 

 Entreprises 
 

 SAFIL Rte de Vaupy 02 38 37 74 00  34 personnes 
 COM EN LOIRE 72 grande rue 02 38 31 59 62    1 personne 
 PF BOURSELOT 

CATON 
23 rue Thou 02 38 31 62 98  10 personnes 

 SPC 50 grande rue 02 38 31 50 65  1 personne 
 AECP Le Buisson 02 38 31 58 65  1 personne 
 Maison des Services 14 place Beaupin 

Lagier 
02 38 29 20 91  18 personnes 

 Taxi RENARD 1 rte de Vaupy 06 07 41 97 53  2 personnes 
 Taxi ROUZEAU 30 rue de Bon 

Cœur  
06 78 44 75 12  1 personne 

 CG PNEU 27 av Gal 
Leclerc 

02 38 31 69 19  1 personne 

 BERCIER 
LECHAUVE SA 

Rue du Fbrg 
Villeneuve 

02 38 31 62 93  3 personnes 

 Maçonnerie 
BERTON 

Ldt Le Berceau 02 38 31 61 59  4 personnes 

 Maçonnerie BRUNI 
 

Grande Rue 02 38 31 63 58  3 personnes 

 WOOD CENTER 122 rue 
d’Auxerre 

02 38 35 10 52  2 personnes 
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 Menuiserie SALIN 25 rte de Thou 02 38 31 61 32  2 personnes 
 SOL FLAMME Ldt Les Ratas 02 38 31 63 63  2 personnes 
 Café du Loiret 13 place Beaupin 

Lagier 
02 38 31 64 56  3 personnes 

 Chez Arthur Place Beaupin 
Lagier 

06 38 19 60 18  3 personnes 

 Hôtel La Bonne Foi  Ldt La Ruelle 02 38 31 65 52  2 personnes 
 Hôtel Resto des 

Voyageurs 
1 place de la 
République 

02 38 27 01 45  5 personnes 

 Centre commercial 
Super U 

ZA LA 
CHAMPAGNE 

02 38 31 52 20  90 personnes 

 Magasin ATAC 56 rue du Fbrg  
de Villeneuve 

02 38 31 53 80  22 personnes 

 Autres ERP 
 

 Bibliothèque 29 grande rue 02 38 31 59 09  1 personne 
 BONNY 

CONFORT 
ZA LA 
CHAMPAGNE 

02 38 31 60 95  4 personnes 

 CHAUSSEA ZA LA 
CHAMPAGNE 

02 38 31 53 57  3 personnes 

 DEFI MODE ZA La 
CHAMPAGNE 

02 38 31 72 45  10 personnes 

 Eglise St-Aignan Grande Rue 02 38 31 56 59 
(presbytère) 

 / 

 Garderie péri-
scolaire 

Place de la Gare 06 77 77 87 93  2 personnes 

 GAMM VERT ZA LA 
CHAMPAGNE 

02 38 31 70 20  6 personnes 

 Gymnase et dojo Rue du Pilori 02 38 31 64 28  324 
personnes 

 Hall d’expo garage 139 gde rue 02 38 31 63 32  4 personnes 
 La Boutique du Parc ZA LA 

CHAMPAGNE 
02 38 31 63 85  2 personnes 

 La Poste 6 grande rue 36 31  2 personnes 
 Local SERBAG Rue du fbrg de 

Villeneuve 
  4 personnes 

 Mairie 15 av Gal 
Leclerc 

02 38 29 59 00  7 personnes 

 Maison de Pays 29 grande rue 02 38 31 57 71  2 personnes 
 Mille Club Pl de la Gare 02 38 31 51 03  81 personnes 
 Office Notarial 5 av Gal Leclerc 02 38 31 60 23  5 personnes 
 Salle Polyvalente  Pl de la Mairie 02 38 31 55 98  581 

personnes 
 Salle Polyvalente 

DUGUE 
Rue Dugue 02 38 31 54 87  128 

personnes 
 Stade Marcel 

Grondin 
Route de 
Beaulieu 

02 38 31 55 38  70 personnes 

 Les Vergers des 
Beaumonts 

Rte d’Auxerre 02 38 31 63 88  3 personnes 

 Campings 
 

 Camping du Val Chemin du 
halage VC n°22  

  18 personnes 



Projet PPI Annexes Communicables                                                                                 24 

ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 
FAVERELLES 

 
ZONE 2 KM Néant 
ZONE 5KM Néant 
ZONE 10 
KM 

Entreprises 
 

 ETS DERUVEAU  02 38 31 61 10   
 QUEVRE Frères  02 38 31 54 94   
 A THOU SERVICES  06 09 20 12 96   
 M. LETEUR (Ferme)  02 38 31 54 18   
 M. DAUBRY (Métairie)  02 38 31 65 32   
 M. CARPENTIER (Expl. 

Agricole) 
 02 38 31 50 77   

 M. SALIN (Expl. Agricole)  02 38 31 60 40   
 M. DELESALLE (Expl. 

Agricole) 
 06 08 05 71 12   

 M. COTENTIN  (Expl. 
Agricole 

 02 38 31 94 09   

 Autres ERP 
 

 Mairie 3 route de 
Cosne 

02 38 31 72 76   
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 
 
 
 
 

 

THOU 
 

ZONE 2 KM Néant 
 

ZONE 5KM Entreprises 
 

 Earl Olivier LECHAUVE Agriculteur 02 38 31 50 36   
ZONE 10KM  
 THOU Industrie     
 BEAULIEU Industrie  

02 38 31 55 76 
ou  
02 38 31 61 45 

  

 Hôtel Rest Le Cheval Blanc  02 38 31 62 39   
 Babi Bâtiment  02 38 31 99 80   
 Hydro Meca Services  02 38 31 99 51   
 M. POTHIN  02 38 31 65 50 

ou 
02 38 31 91 34 

  

 M. BEDU Agriculteur 02 38 29 67 80 
ou 
06 83 02 25 61 

  

 M. COLCON Agriculteur 02 38 31 64 71   
 GAEC de Beaujarry Agriculteur 02 38 31 60 54   
 GAEC de la Boissotte Agriculteur 02 38 31 62 01 

ou 
02 38 31 64 77 

  

 GAEC des Brangers Agriculteur 02 38 31 65 92   
 GAEC des Piquassiers Agriculteur 02 38 31 97 09   
 M. VERHEECKE  Agriculteur 02 38 31 58 59   
 Autres ERP 
 Mairie  02 38 31 62 20   
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE 

 
 

ARQUIAN 
 
ZONE 
2KM 
 

 
Néant 

 
 

 
ZONE 5 
KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 10 
KM 

Etablissement scolaire 

 Ecole 
maternelle et 
primaire 

35 route de St-
Amand 
58310 ARQUIAN 

03 86 39.77.02  53 
personnes 
dont 50 
élèves 

 Autres  ERP 
 Centre équestre 

du Gué de Frise 
Gué de Frise 
58310 ARQUIAN 

03 86 39 60 69  140 
personnes 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 
COSNE-COURS-SUR-LOIRE 

 
 
ZONE 2KM 
 

 
Néant 

 
 

 

 
ZONE 5 KM 
 

 
Néant 

 

 
ZONE 10 
KM 

Entreprises 
 

 M. QUINTIN 
François 
Elevage de gibier 

Lieu-dit 
Villegeai 

03 86 28 31 77   

 M. QUINTIN 
Michel 
Viticulteur 

Chetif Bois 03 86 28 23 88   

 Autres ERP 
 

 Etang de 
Bourdoiseau 
(pêche) 

    

 Camping 
 

 Aire d’accueil des 
gens du voyage 

 03 86 28 92 92  25 places 

      
      
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Projet PPI Annexes Communicables                                                                                 28 

 

ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 
MYENNES 

 
 
Zone 2 KM 
 

 
Néant 

Zone 5 KM  
Néant 

 
 
ZONE 10 
KM 

Établissements scolaires et type 
 

 Ecole  45 rue de Paris 03 86 26 77 54  38 personnes  
 Entreprises 

 
 Cie Française du 

Parquet 
7 rue du Pré 
Neuf 

03 86 28 89 85  80 personnes 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 

 

NEUVY SUR LOIRE 
 

Établissements scolaires et type 
 
Ecole maternelle 24 av du 24 

juillet 1944 
03 86 39 27 36   98 personnes 

dont 90 élèves 
Ecole primaire 24 av du 24 

juillet 1944 
03 86 39 22 59  116 personnes 

dont 110 élèves 
Établissements sanitaires ou médico-sociaux 
 
Cabinet médical 7 route de 

Faverelles 
03 86 39 22 66   

Dentiste rue Jean Jaurès 03 86 39 27 19   
Entreprises 
 
Charpentier M. 
PELOILLE 

route Impériale 03 86 20 60 63   

Coiffeur  rue Jean Jaurès 03 86 39 25 52   
Coiffeur  rue Jean Jaurès 

(St Louis) 
03 86 39 22 71   

Auto-Ecole rue Jean Jaurès 03 86 26 63 79   
Agent immobilier rue Jean Jaurès 03 86 39 90 65   
Epicerie Proxi-
marché 

rue Jean Jaurès 03 86 39 20 04  10 personnes 

Couturière rue Jean Jaurès /   
Esthéticienne rue Jean Jaurès 03 86 39 21 07   
Plombier rue Jean Jaurès 03 86 39 23 65   
Maison de la 
Presse 

rue Jean Jaurès 03 86 39 24 98   

Boucherie rue Jean Jaurès 03 86 26 63 24   
Shop Agri route de Borny 03 86 39 20 14   
Agent immobilier  route de Borny  03 86 39 22 22   
Vigneron (Ets 
BALLARD) 

place de l’Ecu 03 86 39 26 51   

Magnétiseur  rue du Port 06 86 39 26 89   
Métallurgie 
GIRAULT 

quai de Loire 03 86 39 20 66   

Pharmacie rue Marceau 03 86 39   
Vétérinaire  03 86 39 20 39   
Boulangerie rue Marceau 03 86 39 27 45   
Autre ERP 
 
La Poste – Centre 
de télétravail 

place A S    

Bar « le 
Commerce » 

place de la Paix 03 86 24 08 77   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ZONE 2 
KM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bar « La Vrille »  03 86 24 08 58   
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Bar-hôtel-
restaurant de la 
Loire 

 03 86 39 29 52  25 personnes 

Mairie place de la Paix 03 86 39 20 33   
Salle des Fêtes Place AS /  100 personnes 
Médiathèque Place AS    
Club du 3ème Age Place AS    
Salle polyvalente  Rue des 

Vignerons 
  200 personnes 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 
 

SAINT LOUP 
 

 
ZONE 2KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 5 KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 10 KM 
 

Néant 
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ENJEUX 
 

ZONES DES 2, 5 ET 10 KMS 
 
 

SAINT VERAIN 
 

 
ZONE 2KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 5 KM 
 

 
Néant 

 
ZONE 10 KM 
 

Néant 
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BOUCLAGE ITINÉRAIRE DE DÉVIATION 
BOUCLAGE DES 2 KMS 
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BOUCLAGE ITINÉRAIRE DE DÉVIATION 
BOUCLAGE DES 5 KMS 
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BOUCLAGE ITINÉRAIRE DE DÉVIATION 
BOUCLAGE DES 10 KMS
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TABLEAUX DE BOUCLAGE 
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DÉPARTEMENT DU CHER     
Tableau de bouclage de la zone des 10 km (coordonnées GPS WGS84 ) 

        

N° 
Poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

militaires 
DPT Observations Latitude Longitude 

C12 Poste 
gendarmerie 

Santranges Intersection VC3 
des Mitteriaux 

/CR du Village des 
Gâteaux 

1 18 Lieu-dit les 
Gauvins 

2,742248 47,528625 

                  

C13 Poste 
gendarmerie 

Santranges CR de Pierrefitte-
es-Bois à Baulieu 

1 18 Lieu-dit les 
Pelures 

2,738157 47,515036 

                  

C14 Poste 
gendarmerie 

Santranges VC4 1 18 Lieu-dit les 
Lièvres 

2,729331 47,503965 

                  

C15 Poste 
gendarmerie 

Santranges Intersection 
RD926/RD74 

1 18   2,71799 47,486923 

                  

C16 Poste 
gendarmerie 

Sury-es-Bois Lieu-dit Sainte 
Anne 

1 18   2,733401 47,476688 

                  

C17 Poste 
gendarmerie 

Sury-es-Bois 
Savigny-en- 

Sancerre 

Intersection 
VC4/VC7 

1 18   2,749211 47,463557 

                  

C18 Poste 
gendarmerie 

Savigny-en-
Sancerre 

Intersection 
RD13/CR8 

1 18 Lieu-dit les 
Morins 

2,750777 47,453885 

                  

C19 Poste 
gendarmerie 

Assigny Intersection 
RD47/VC 

1 18 Lieu-dit Les 
Chaguats 

2,778805 47,446287 

                  

C20 Poste 
gendarmerie 

Savigny-en-
Sancerre 

Intersection 
RD152/RD54 

1 18   2,803766 47,433619 

                  

C21 Poste 
gendarmerie 

Boulleret Intersection RD153/ 
Route des 

Frelotteries 

1 18   2,872056 47,421533 

                  

C22 Poste 
gendarmerie 

Boulleret Lieu-dit Domaine 
d’en Bas 

1 18   2,883039 47,417835 

                  

C23 Poste 
gendarmerie 

Boulleret Intersection 
RD751/RD955/RD

55 

1 18   2,89517 47,411015 

                  

C24 Poste 
gendarmerie 

Boulleret Intersection 
RD13/RD955 

1 18   2,906036 47,411307 

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DU LOIRET       

         
Tableau de bouclage de la zone des 2 km (coordonnées GPS WGS84) 

         

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

Militaires 
DPT Observations Longitude Latitude 

L1 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire RD2007  
sens Briare/Cosne, 
sortie obligatoire 

 sur bretelle d’accès 
vers RD926  

vers Beaulieu sur 
Loire 

2 45  2,840325 47,555649 

                

L2 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire RD926 sens Beaulieu 
sur Loire 

vers Cosne, barrage 
sur Bretelle 

d’accès sud vers 
RD2007 

1 45   2,842072 47,553513 

                

L3 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire Intersection VC2 (rue 
de 

Villeneuve et CR dit 
du Pas 

2 45   2,852146 47,548887 

                

L4 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection rue des 
Grèves 

et CR 36 dit des Bords 

1 45   2,844606 47,53364 

                 

L5 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

VC37 ( rue des 
Grèves ) 

1 45 Au niveau de 
la station 

d’épuration 

2,838493 47,530665 

                 

L6 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection RD951 
/route des Butteaux 

2 45 

  

2,843787 47,510789 

                  

         

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DU LOIRET      
 

Tableau de bouclage de la zone des 5 km  (coordonnées GPS WGS84 ) 
         

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

militaires 
DPT Observations Latitude Longitude 

L7 Poste 
gendarmerie 

Faverelles 
Intersection VC4 de 

Faverelles à 
Blène et CR6 dit de 

l’Etang 
Des Brûlés 

1 45   2,932738 47,596344 

                

L8 Poste 
gendarmerie 

Batilly en Puisaye 
Intersection RD45 et 

chemin de 
La Ferme de la 

Torterie 

1 45   2,884737 47,60513 

                

L9 Poste 
gendarmerie 

Batilly en Puisaye 
Intersection du CR3 

de Bonny à 
Batilly et du CR 

 des Réaux 
Villechavant 

1 45   2,862626 47,604209 

                

L10 Poste 
gendarmerie 

Batilly en Puisaye Intersection RD48 et 
CR3 

De Bonny à Batilly 

1 45   2,857098 47,604053 

                

L11 Poste 
gendarmerie 

Batilly en Puisaye VC31 de la Colinière, 
au niveau de 

l’EARL “ Les Grands 
Réaux “ 

1 45   2,844065 47,5994 

                

L12 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire 
Intersection CR 

 dit Chemin de la 
Fontaine et VC3  
dit Chemin des 

Pierres 

1 45   2,825497 47,597429 

                

L13 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire Intersection CR de 
Batilly à Ouzouer 

Et VC1 de Bonny sur 
Loire 

1 45   2,819752 47,596074 

              

L14 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire 
Intersection entre 
VC5 du Tiers Etat 

Et VC4 de 
l’Abreuvoir 

2 45   2,806936 47,593661 

                

L15 Poste 
gendarmerie 

Bonny sur Loire Intersection entre 
VC4 de 

l’Abreuvoir et RN7 

1 45   2,80319 47,590514 

         

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DU LOIRET      

         

Tableau de bouclage de la zone des 5 km  (coordonnées GPS WGS84 ) 

         

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

militaires 
DPT Observations Latitude Longitude 

                  

L16 Poste 
gendarmerie 

Ousson sur 
Loire 

Intersection entre 
chemin de halage 

Et la rue des Pêcheurs 

1 45   2,786837 47,588541 

                 

L17 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection RD926 
/VC des Griffons 

1 45   2,807554 47,562728 

                  

L18 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection VC 1 route 
de 

Pierrefitte et VC 42 
route la Boulaye 

1 45   2,803599 47,560039 

                  

L19 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection CR du Puits 
d’Havenas 

Et rue des Patis 

1 45   2,80056 47,551766 

                  

L20 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection RD951 et 
rue Franche 

1 45   2,78133 47,545398 

              

L21 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection CR des 
Vignes et rue Franche 

1 45   2,793623 47,531187 

                  

L22 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

Intersection VC45 du 
Val de l’Etang au niveau 

de l’écluse 

1 45   2,795917 47,521211 

                  

L23 Panneautage Briare A77 Sortie 19 conseillée 
sortie 20 obligatoire vers 
Briare et Gien RD952 et 

RD 940 

  45 Un panneau 
sur auto- 

route et un 
panneau 

sur bretelle 
d’accès 

2,749748 47,654213 

                  

L24 Panneautage Poligny 
( Seine et 
Marne ) 

A77 déviée 
 plus en amont vers A6 

  

77 Un panneau 
sur auto- 

route et un 
panneau 

sur bretelle 
d’accès 
PA – 

Nemours    
                  

         

Panneautage : Route barrée uniquement par signalisation. 

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DU LOIRET 
      

Tableau de bouclage de la zone des 10 km (coordonnées GPS WGS84 ) 

         

N° 
Poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

militaires 
DPT 

Observation
s 

Latitude 
Longitud

e 

L7 Poste 
gendarmerie 

FAVERELLES Intersection de VC 
4 de Faverelles à 
Blène et chemin 

rural 6 dit de l’étang 
des Brûlés 

1 45   2,932738 47,59634
4 

                

L8 Poste 
gendarmerie 

BATILLY EN PUISAYE Intersection de D45 
et du chemin de la 

Ferme de la Torterie 

1 45   2,884737 47,60513 

                

L9 Poste 
gendarmerie 

BATILLY EN PUISAYE Intersection du 
chemin 3 de Bonny 

à Batilly et du 
Chemin des Réaux 

Villechavant 

1 45   2,862626 47,60420
9 

                 

L10 Poste 
gendarmerie 

BATILLY EN PUISAYE Intersection de 
RD48 et chemin 3 
de Bonny à Batilly 

1 45   2,857098 47,60405
3 

                 

L11 Poste 
gendarmerie 

BATILLY EN PUISAYE VC 31 de la 
Colinière, au niveau 

de l’EARL « Les 
grands Réaux » 

1 45   2,844065 47,5994 

                 

L12 Poste 
gendarmerie 

BONNY SUR LOIRE Intersection, entre le 
chemin rural dit 

chemin de la 
Fontaine et la VC 3 

dit Chemin des 
Pierres 

1 45   2,825497 47,59742
9 

                 

L13 Poste 
gendarmerie 

BONNY SUR LOIRE Intersection entre le 
chemin rural de 

Batilly à Ouzouer et 
VC 1 de Bonny sur 

Loire 

1 45   2,819752 47,59607
4 

                 

L14 Poste 
gendarmerie 

BONNY SUR LOIRE Intersection entre 
VC 5 du Tiers État 

et VC 4 de 
l’Abreuvoir 

2 45   2,806936 47,59366
1 

                 

L15 Poste 
gendarmerie 

BONNY SUR LOIRE Intersection entre 
VC 4 de 

l’Abreuvoir et RN7 

1 45   2,80319 47,59051
4 

         

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DU LOIRET 
 

Tableau de bouclage de la zone des 10 km (coordonnées GPS WGS84 ) 
         

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

militaires 
DPT 

Observation
s 

Latitude Longitude 

                  

L16 Poste 
gendarmerie 

OUSSON SUR 
LOIRE 

Intersection entre chemin 
de halage et la rue des 

Pêcheurs 

1 45   2,786837 47,588541 

                  

L23 Panneautage Briare A77 Sortie 19 conseillée 
Sortie 20 obligatoire vers 
Briare et Gien RD 952 et 

RD 940 

  45 Un panneau 
sur 

Autoroute et 
un panneau 
sur bretelle 

d’accès 

2,749748 47,654213 

                  

L24 Panneautage Poligny 
( Seine et Marne ) 

A77 déviée plus en amont 
vers A6 

  77 Un panneau 
sur 

Autoroute et 
un panneau 
sur bretelle 

d’accès 

    

                  

L25 Poste 
gendarmerie 

Chatillon sur 
Loire 

Intersection entre chemin 
de halage et chemin rural 

14 du Val de l’Etang 

2 45   2,782241 47,577315 

                 

L26 Poste 
gendarmerie 

Chatillon sur 
Loire 

Intersection entre la route 
de Beaulieu et rue du 

Grand Chanoy et le chemin 
rural 80 

1 45   2,771009 47,567871 

                 

L27 Poste 
gendarmerie 

Chatillon sur 
Loire 

Intersection entre chemin 
rural 81 dit de la Pyramide 

et VC 5 

1 45       

                  

L28 Poste 
gendarmerie 

Chatillon sur 
Loire 

angle du chemin rural 82 
dit de Courcelles au niveau 

de Courcelles le Roi 

1 45   2,76002 47,554388 

                  

L29 Poste 
gendarmerie 

Beaulieu sur 
Loire 

au lieu dit les Gauvins , à 
la limite du département 

1 45   2,742248 47,528625 

                  

L30 Panneautage Pierrefitte ès Bois Intersection RD49/RD853   45   2,716525 47,507177 

                  

         

Panneautage : Route barrée uniquement par signalisation. 

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE       

         

Tableau de bouclage de la zone des 2 km (coordonnées GPS WGS84 ) 

         

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 

Militaires 
DPT Observations Longitude Latitude 

N1 Panneautage Neuvy sur Loire Intersection VC de Moque-
Baril 

 / VC des Berthiers 

0 58 Lieu-dit  Les 
Berthiers 

2,85398 47,54953 

                 

N2 Poste 
gendarmerie 

Neuvy sur Loire Intersection  RD241 
/Chemin des Hauts De 

Gardefort 

1 58 Lieu-dit 
Gardefort 

2,884057 47,533583 

                 

N3 Poste 
gendarmerie 

Neuvy sur Loire Intersection  RD957 
/Chemin du Bas De 

Gardefort 

1 58 Lieu-dit 
Gardefort 

2,887674 47,529528 

                 

N4 Panneautage Neuvy sur Loire Intersection VC des 
Villenrées 

/ VC du Coudray 

0 58 Lieu-dit  le 
Coudray 

2,902696 47,524627 

                

N5 Panneautage La Celle sur 
Loire 

Intersection Vieille route 
Impériale  

/VC du Jarrier 

0 58 Lieu-dit le 
Jarrier 

2,921999 47,494802 

                

N6 Poste 
gendarmerie 

La Celle sur 
Loire 

Intersection RD 907 / VC 
des Brocs 
PR 9+400 

1 58 Lieu-dit La 
Girafe 

2,922179 47,48764 

         

Panneautage : Route barrée uniquement par signalisation. 

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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DÉPARTEMENT DE LA NIEVRE      
         
Tableau de bouclage de la zone des 5 km (coordonnées GPS WGS84 ) 
 

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 
militaires 

DPT Observations Longitude Latitude 

N7 Poste 
gendarmerie 

Neuvy sur 
Loire 

Barrage routier 
 RD241 PR4+400 

1 58 Lieu-dit Les 
Grands Cocus 

2,909929 47,55725 

                 
N8 Poste 

gendarmerie 
Annay Intersection 

RD957/RD142 
1 58 Lieu-dit la 

Belle Poule 
2,929249 47,538164 

                 
N9 Poste 

gendarmerie 
Annay Intersection 

 RD142/VC du 
cimetière 

1 58 Le bourg 2,93235 47,535593 

                 
N10 Panneautage Annay Intersection Les 

Thébondons 
/VC Les Petits Picards 

0 58 Lieu-dit 
Les Petits 
Picards 

2,944789 47,526286 

                 
N11 Poste 

gendarmerie 
Annay Barrage routier 

Lieu-dit Les 
Thébondons 

1 58 Lieu dit le 
Poteau 

2,943132 47,516339 

                 
N12 Poste 

gendarmerie 
La Celle sur 
Loire Intersection RD162 

/VC des Frossards 

1 58 Lieu-dit Les 
Plottins 

2,952543 47,491421 

                 
N13 Poste 

gendarmerie 
La Celle sur 
Loire 

Intersection 
RD242/VC les Petits 
Champs 

1 58 Lieu-dit Les 
Cracavins 

2,954213 47,485369 

                  
N14 Panneautage Myennes Intersection VC 

 route de Vieux 
Champ/VC Vieux 
Champ 

0 58 Vieux Champs 2,95865 47,471816 

                  
N15 Poste 

gendarmerie 
Myennes Intersection 

RD907/Voie  Ile du 
Saulois 

1 58 Le Bourg nord 2,931888 47,453597 

                  
N16 Panneautage Myennes Intersection VC 

 Ile du SauloisVC 
Champs de Neuvillotte 

0 58 Lieu-dit Bel-
Air 

2,939505 47,45046 

                  
N17 Poste 

gendarmerie 
Myennes Iintersection RD907 / 

RD955 
1 58 Le Bourg 2,933156 47,444383 

                  
         

Panneautage : Route barrée uniquement par signalisation 

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre 
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DÉPARTEMENT DE L’YONNE       

         
Tableau de bouclage de la zone des 10 km  ( coordonnées GPS WGS84 ) 

         

N° 
poste 

Type de 
bouclage 

Commune Localisation 
Nbre 
Militaires 

DPT Observations Latitude Longitude 

              

Y1 Poste 
gendarmerie 

Lavau Intersection 
RD965/RD74 

1 89   2,983138 47,596494 

                

Y2 Poste 
gendarmerie 

Lavau Barrage routier RD74 1 89   2,986623 47,594563 

                

Y3 Panneautage Lavau Entre lieu-dit les 
Denisots 
Et lieu-dit la Hudinerie 

0 89   3,02431 47,569401 

                  

         
Panneautage : Route barrée uniquement par signalisation. 

Poste gendarmerie : Route barrée par signalisation et présence des forces de l’ordre. 
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CIRCUITS DE DÉVIATION 
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CIRCUIT DE DÉVIATION 
DÉVIATION DES 2 KMS 
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CIRCUIT DE DÉVIATION 
DEVIATION DES 10 KMS 
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CIRCUIT DE DÉVIATION 
CIRCUITS DE DÉVIATION  
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MESURES  
 

TABLEAU DES POINTS DE MESURES 
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 CARTES DES POINTS DE MESURES 
 

 



Projet PPI Annexes Communicables                                                                                 59 

CIRCUIT DES POINTS DE MESURES 
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CIRCUIT DES POINTS DE MESURES – MODE RÉFLEXE 
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MESURES  

 

RECENSEMENT DES MOYENS  

 
 
 
 

 

SDIS 

Moyen 
(CMIR, 

équipe reco 
RAD…, 

conseiller 
technique) 

Capacité de 
mesure 

environnement 

Capacité de mesure 
contamination 

humaine  
Exprimé en nb de 

pers/heure 

Délai indicatif 
de 

mobilisation 
en mn 

alerte/arrivée 
sur  site 

Observations 

 
SDIS 18 

 
 
 
 

1 conseiller 
technique 

 
RAD 4 

(utilisateur 
CRITER) 

  90 mn 

Présence non 
garantie (un 

seul conseiller 
technique) 

 
 
 
 

SDIS 18 
 
 
 

CMIR : 
 

1 équipe 
d’intervention 

 
2 équipes de 

reconnaissance 

Débit de dose 
 

Contamination 
 

Prélèvements 

Suspicion 
contamination 

externe 15 
personnes/heure 

entre 60 mn et 
120 mn 
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ÉVACUATION 
 

POINT DE RASSEMBLEMENT DES COMMUNES  
 

ZONE COMMUNES POINT DE 
RASSEMBLEMENT 

ADRESSE NB 
PERSONNES 

BELLEVILLE-SUR-
LOIRE 

Salle des fêtes 
 
Complexe sportif 

rue de Beaumont 
 
route de Santranges 

550 2 km 

NEUVY-SUR-LOIRE Salle polyvalente  rue des Vignerons 
 

SURY-PRES- LÉRÉ Salle des fêtes 
 
Médiathèque 
 
Eglise 

route de Savigny 
 

LÉRÉ Salle des Fêtes  
Gymnase 

9 et 11 rue du Berthelon 
 

LA CELLE-SUR-LOIRE Salle « Guy Barbier » rue d’Arquian 
 

ANNAY Mairie  
 

BEAULIEU-SUR-LOIRE Salle polyvalente, rue du 
Stade 

 
 

5 km 

BONNY-SUR-LOIRE salle polyvalente 
 
gymnase 

rue du pilori 
 
rue du pilori 

 

SANTRANGES Mairie 
 
Foyer Socio-Culturel 

Place du Souvenir Français 
 
Sous la mairie  
Allée du Souvenir 

50 
 
95 

SAVIGNY-EN-
SANCERRE 

Salle polyvalente – 
Mairie 

2 rue de la Mairie 
 

BOULLERET  Foyer rural 
Église 
Complexe sportif et 
culturel (si PCO ailleurs) 

2 rte de Ste Gemme 
 
7 rte de Cosne 

 

MYENNES Salle des Fêtes Rue de l’Eglise 
400 

10 km 

COSNE-COURS-SUR-
LOIRE 

COSEC 
 
Gymnase R. Cassin 
 
Gymnase G. Sand 
 
Salle des fêtes de Cours-
sur Loire 
 
Salle de la Chaussade 
 

Allée Marcel Chevrin 
 
Rue Léon Blum 
 
Avenue de Verdun 
 
Route de St-Loup 
 
 
Place de la Chaussade 
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Salle des Fêtes de Cosne Impasse de la Madeleine 

ZONE COMMUNES POINT DE 
RASSEMBLEMENT 

ADRESSE NB 
PERSONNES 

THOU Maison de retraite Place de l’Eglise 
Carrefour CD 965 
 

 

BATILLY-EN-PUISAYE 

 

Mairie   

FAVERELLES 

 

Salle des fêtes, ancienne 
école 

  

ARQUIAN Salle polyvalente 
Église 
Centre Équestre 

6 route de Lavau 
8 route de Lavau 
le Gué de Frise 

157 
253  
140  

SAINT-LOUP Foyer rural 
 

  

10 km 

SAINT-VERAIN Salle polyvalente 
 
Eglise 

Le Bourg 
 
Le Bourg 
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ÉVACUATION 
 

CARE 
 
 

PÉRIMETRE COMMUNE CARE  SUGGÉRÉ CAPACITÉ 

D’ACCUEIL 

2 km BELLEVILLE-SUR-LOIRE Complexe sportif               
d’AUBIGNY-SUR-NERE 

850 personnes 

 NEUVY-SUR-LOIRE Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE 

500 personnes 

5 km SURY-PRES-LERE Centre culturel                               
LES AIX D’ANGILLON 

600 personnes 

 LERE Centre culturel                               
LES AIX D’ANGILLON 

600 personnes 

 LA CELLE-SUR-LOIRE Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE 

500 personnes 

 ANNAY Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE                 

ou bien gymnase                               
de SAINT-AMAND-EN-PUISAYE 

500 personnes 

 BEAULIEU-SUR-LOIRE Gymnase de CHATILLON/LOIRE 500 personnes 

 BONNY-SUR-LOIRE Centre socio-culturel de BRIARE 2 000 personnes 

10 km SANTRANGES Complexe sportif               
d’AUBIGNY-SUR-NERE 

850 personnes 

 SAVIGNY-EN-SANCERRE Centre d’accueil touristique               
de MENETOU-SALON 

300 personnes 

 BOULLERET Salle des fêtes                                    
de SAINT-SATUR 

397 personnes 

 MYENNES Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE 

500 personnes 

 ARQUIAN Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE 

500 personnes 

 SAINT-VERAIN Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE 

500 personnes 

 SAINT-LOUP Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE 

500 personnes 

 COSNE-COURS-SUR-
LOIRE (hameaux) 

Salle des fêtes                                    
de LA CHARITE-SUR-LOIRE                 
ou bien le Gymnase de DONZY 

500 personnes 

 THOU Salle des fêtes                      
d’OUZOUER-SUR-TREZEE 

100 personnes 

 BATILLY-EN-PUISAYE Salle des fêtes                      
d’OUZOUER-SUR-TREZEE 

100 personnes 

 FAVERELLES Salle des fêtes                      
d’OUZOUER-SUR-TREZEE 

100 personnes 
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ÉVACUATION 
 

FEUILLE DE RAMASSAGE  

 
N° DU VEHICULE :  

NOM DU CHAUFFEUR : 

POINT DE RASSEMBLEMENT : 

COMMUNE : 

DESTINATION : 

HEURE DE DEPART : 

HEURE D’ARRIVEE : 

 
 
 
 
 

NOM PRÉNOM OBSERVATIONS 
ÉVENTUELLES 
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ÉVACUATION 
 

MODÈLE DE FICHE DE RECENSEMENT ET SUIVI DES POPULATIONS 

CARE DE LA COMMUNE DE  
 
 

NOM PRÉNOM COMPOSITION 
DE LA FAMILLE 

ADRESSE N° 
 DE TÉLÉPHONE 

HÉBERGEMEN

T 
A PRÉVOIR 

OBSERVATIONS 

    XXXXXXXXXXX   
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INFORMATION DES POPULATIONS 
 

PLAQUETTE D’INFORMATION 
Éditée en 2011 
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GLOSSAIRE  
 
ADRASEC : association départementale des radios transmetteurs au service de la sécurité civile 
ANSES : agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail  
AN/RRA : arrêt normal sur RRA (= refroidissement du réacteur par le système RRA) 

AN/GV: arrêt normal sur générateur vapeur 

APRP : accident perte de réfrigérant primaire  
APRR : autoroute Paris Rhin Rhône 
ARS DT : agence régionale de santé, délégation territoriale 
ASN : autorité de sûreté nucléaire 
 
BCI : bureau de la communication interministérielle 
BML : bureau des moyens et de la logistique 
Bq : becquerel (unité dérivée pour l’activité d’un radio nucléide) 
 
CAH :  
CARe : centre d’accueil de regroupement 
CCC : cellule communale de crise 
CC-L : cellule de communication locale 
CDM : centre départemental de Météo France 
CEA : commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives 
CGC : cellule de gestion de crise 
CIC : cellule interministérielle de crise 
CIP : cellule d’information du public 
CLI : commission locale d’information  
CMIR : cellule mobile d’intervention radiologique 
CNC : centre nationaux de crise 
CNPE : centre nucléaire de production d’électricité 
COD : centre opérationnel départemental (se trouve en préfecture) 
CODiR-PA : comité directeur  post-accidentel 
COGIC : centre opérationnel de gestion interministérielle de crise 
CORG : centre opérationnel et de renseignement de la gendarmerie 
CORRUSS : centre opérationnel de réception et de régularisation des urgences sanitaires et sociales 
COS : commandant des opérations de secours 
COZ : centre opérationnel de zone (actif 24h/24) 
CPP : centre de presse de proximité 
CRC : coordonnateur régional circulation 
CTA/CODIS : centre de traitement de l’alerte/centre opérationnel départemental d’incendie et de secours 
CTIN : conseiller technique d’intervention nucléaire 
CUMP : cellule d’urgence médico – psychologique 
 
DDCSPP : direction départementale de la cohésion sociale et de la protection de populations 
DDFIP : direction départementale des finances publiques 
DDSEN : directeur départemental des services de l’éducation nationale 
DDSP : direction départementale de la sécurité publique 
DDT : direction départementale des territoires 
DGSCGC : direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 
DIRCE : direction interdépartementale des routes du centre est 
DIRCO : direction interdépartementale des routes du centre-ouest 
DMD : délégation militaire 
DOI : directeur des opérateurs internes 
DOS : directeur des opérations de secours 
DRAFF : direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
DSBMM : direction de la stratégie budgétaire et de la mutualisation des moyens 
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DSDEN : direction des services de l’éducation nationale 
DSM : directeur des secours médicaux 
 
EAIS : équipe accueil, information et soutien 
EMA : ensemble mobile d’alerte 
EMIZ : état-major interministériel de zone 
ERP : établissement recevant du public 
ESOL : établissement de soutien opérationnel et logistique de la sécurité civile 
ESR : événement significatif radioprotection 
ETC-L : équipe technique de crise – local 
ETC-N : équipe technique de crise - national 
 
FARN : force d’action rapide nucléaire 
 
GGD : groupement de gendarmerie départementale 
GIE INTA : groupe d’intervention robotique sur accidents 
Gy : gray (unité dérivée de dose absorbée) 
 
HAD : hospitalisation à domicile 
HELINUC : hélicoptère au service de la sûreté nucléaire 
 
ICPE : installation classée pour la protection de l’environnement 
INB : installation nucléaire de base 
INERIS : institut national de l’environnement industriel et des risques 
INES : international nuclear event scale (échelle internationale qui sert à mesurer la gravité d’un accident 
nucléaire) 
IRSN : institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
 
MASC : mission d’appui en situation de crise 
MARN : mission d’appui au risque nucléaire 
 
NMA : niveau minimum admissible 
NOVI : nombreuses victimes 
NRBC : nucléaire, radiologique, biologique et chimique 
 
ORSEC : organisation de la réponse de sécurité civile 
 
PA : post accidentel 
PAF : passage en arrêt en froid 
         (Nom de certaines séquences de consigne de conduite avec un passage en état de repli) 

PC : poste de commandement 
PCA : poste de commandement avancé 
PCC : poste de commandement communal 
PCD-L : poste de commandement et direction locale 
PCD-N : poste de commandement et direction nationale 
PC-L : poste de commandement local 
PCGM : poste de commandement et de gestion des moyens 
PCO : poste de commandement opérationnel 
PCS : plan communal de sauvegarde 
PMA : poste médical avancé 
PPI : plan particulier d’intervention (élaboré par la préfecture) 
PPMS : plan particulier de mise en sûreté (élaboré par les établissements scolaires) 
PSM : poste sanitaire mobile 
PUI : plan d’urgence interne (élaboré par l’exploitant) 
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RAD : risques radiologiques 
 
SAMU : service d’aide médicale d’urgence 
SAPPRE : système d’alerte des populations en phase réflexe (par téléphone) 
SDIS : service départemental d’incendie et de secours 
SIDSIC : service inter- départemental des systèmes d’information et de communication 
SIDPC : service interministériel de défense et de protection civile 
SMUR : service mobile d’urgence et de réanimation 
Sv : sievert (unité dérivée pour mesurer l’irradiation) 
SYNERGI : système numérique d’échange, de remontée et de gestion des informations 
 
TMR : transport de matières radioactives 
 
UISC : unités d’intervention de la sécurité civile 
UT DIRECCTE : unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi 
UT-DREAL : unité territoriale de la direction régionale de l’aménagement et du logement 
 
VNF : voies navigables de France 
VSAV : véhicule de secours aux victimes 
 
ZE : zone d’éloignement 
ZIPE : zone d’intervention du 1er échelon (CEA) 
ZPP : zone de protection de la population 
ZPR : zone de protection réflexe  
ZST : zone de surveillance du territoire 
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